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Bonjour à tous. Voici quelques points d’actualité. 
 
Heure de première chaire 
 
Après la « suppression » des décrets de Robien, d’après les informations en notre possession l’heure 
de 1ère chaire est transformée en heure supplémentaire (donc payée plus et non assujettie à l’impôt). 
Donc, en théorie : 
 
-si vous faisiez 18h + l’heure de 1ère chaire (payé temps plein + 1HS), sans changement d’emploi du 
temps vous y gagnez le non impôt sur l’HS ; 
 
-si vous faisiez 17h + l’heure de première chaire (payé temps plein), pour garder votre heure de 1ère 
chaire, vous devrez travailler une heure de plus, mais vous serez alors payé une heure 
supplémentaire non assujettie à l’impôt. Ce qui revient à vous imposer de travailler 1h de plus pour 
gagner plus. 
 
Jusque là, il n’y a pas à se plaindre. Mais, dans le dernier cas de figure, où trouver l’heure à faire en 
plus pour passer de 17 à 18h de cours devant élèves ? 
Il se peut que votre chef d’établissement, pour faire un nouvel emploi du temps sur 18h, vous donne 
des classes qui ne génèrent plus d’heure de 1ère chaire et dans ce cas là non seulement vous êtes 
obligé de faire une heure de plus devant élèves sans gagner davantage, mais de surcroît vous avez 
de nouveaux programmes et de nouvelles progressions à préparer. 
C’est bien évidemment ce dernier cas qui nous préoccupe ! 
 
Quoiqu’il en soit faites-nous vite part de votre situation et des solutions adoptées dans votre 
établissement. 
 
Reconversion de certains maîtres 
 
Certaines sections sont menacées ou fermées (secrétariat, comptabilité, électronique, génie 
mécanique productique, communication bureautique…). Se pose alors le problème de la reconversion 
de leurs maîtres. 
Vos informations locales sur le sujet nous intéressent. 
 
Postes supprimés pour 2008 
 
Pour l’instant, à ce sujet, nous adoptons la même attitude que nous avons adoptée en son temps à 
propos de la suppression des heures de 1ère chaire (voir nos communiqués sur notre site). Tout en 
restant vigilants, attentifs et inquiets, nous attendons les résultats d’études de l’impact qu’auront ces 
suppressions sur les conditions exactes de travail des maîtres avant de nous affoler. 
 
 
Bonne rentrée à tous 
Evelyne CIMA 
 


